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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour diffusion immédiate 


COLPORTEURS ET VENDEURS ITINÉRANTS

Matane, le 18 mars 2009-  Suite à plusieurs appels reçus à ses bureaux, la Chambre de commerce-région de Matane tient à faire un rappel sur la section 4.9 du règlement municipal VM-62 concernant les règles entourant les colporteurs et les vendeurs itinérants.

Depuis 2003, la Chambre de commerce est mandatée par la Ville de Matane pour faire respecter la réglementation entourant la vente itinérante et le colportage et est responsable de l’émission de permis à cet effet. 

En vertu du règlement municipal, toutes personnes et entreprises qui désirent vendre des biens et des services de façon temporaire sur le territoire de la Ville de Matane doivent obligatoirement détenir un permis de colporteur ou de vendeur itinérant. Le coût du permis est de 300 $, est valide pour une période de trente jours et doit être visible en tout temps.

En cette période économique précaire, plusieurs entreprises tentent de combler la perte de leurs revenus par le recrutement de nouveaux clients et par l’agrandissement de leur territoire de vente. La Chambre de commerce-région de Matane  réitère l’importance du maintien de l’achat local afin d’assurer la force de notre économie régionale. C’est pourquoi, il est important de s’assurer que les entreprises qui oeuvrent hors de notre territoire et qui désirent solliciter la population matanaise respectent les règlements en vigueur.

La Chambre de commerce demande donc la collaboration de ses membres et de la population de Matane afin de rapporter toute sollicitation qui ne semble pas répondre au règlement municipal. Vous pouvez contacter la Chambre de commerce au (418) 562-9344, la source des appels demeure confidentielle.
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